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L’ASSOCIATION DES JURISTES
D’EXPRESSION FRANÇAISE 
DE L’ALBERTA A POUR MISSION  
de faciliter l’accès aux services juridiques  

en français et de promouvoir l’utilisation  

de la langue française dans l’administration 

de la justice en Alberta.



MOT DE LA PRÉSIDENTE DE L’AJEFA

Lors de l’année 2013-2014, l’AJEFA a connu un dynamisme tant au niveau national que 

provincial avec ses consultations auprès de ses partenaires et collaborateurs pour développer 

un plan d’affaires pour les cinq prochaines années. L’exercice a été des plus intéressant et 

je tiens à remercier tous ceux et celles qui ont pris le temps de participer à l’une de nos 

nombreuses consultations. Merci de votre intérêt et de vos bons conseils.

Bien que la réalisation de ce plan d’affaires nous ait 
tenus vraiment occupés, nous avons continué à mener 
nos diverses activités à travers la province grâce à des 
partenariats avec, entre autres, les centres d’accueil, la 
Fédération des ainés franco-albertains et ses clubs affiliés, 
les projets APPARTENANCE et ESPOIR et les différentes ACFA 
régionales. Il va sans dire que la réalisation de ces projets ne 
pourrait se faire sans une recherche continue de nouvelles 
sources de financement et de nouveaux partenaires. Cette 
année n’aura pas échappé à la règle malgré le temps 
consacré au plan d’affaires.

L’année 2013-2014 souligne également le retour des 
chroniques juridiques à Ici Radio-Canada. En effet, ces 
derniers nous ont approchés l’été dernier afin que nous 
collaborions avec eux pour la diffusion d’une chronique par 
mois pendant l’émission « la Croisée ». Merci à Eve-Marie 
Forcier et son équipe pour cette belle collaboration.

C’est avec une très grande fierté que je tiens à souligner 
la remise du Prix Heroes of a Safe and Caring World Award 
2013 que notre association a reçu en novembre dernier. 
Merci à nos partenaires qui nous ont nommés et merci à tout 
notre personnel pour ses efforts à coordonner des projets 
dans les écoles et auprès des jeunes albertains. 

Évidemment, nous n’aurions pas pu réaliser toutes ces 
activités et obtenir cette reconnaissance sans le soutien 
continu de nos membres, de la communauté francophone 
et de tous les participants à nos activités, mais surtout 
sans l’aide constante de nos nombreux bénévoles tant au 
niveau du conseil d’administration qu’au niveau des ateliers 
d’information ou des chroniques juridiques.

Sur un autre aspect, l’année 2013-2014 a été marquée par 
l’ajout d’un règlement clarifiant l’usage possible du français 
lors d’un procès sous le Provincial Offences Procedure Act. En 
effet, ce nouveau règlement a été ajouté par le gouvernement 

albertain le 6 septembre dernier, ce qui a suscité beaucoup 
d’intérêt de la part des médias et des organismes œuvrant en 
justice. J’ai d’ailleurs passé plusieurs entrevues médiatiques 
à ce sujet. 

C’est avec un peu de tristesse que je quitte la présidence 
après trois ans remplis de projets, d’activités, de réunions 
nationales et provinciales, de défis et de succès. J’avoue 
n’avoir aucun regret mais surtout j’ai ressenti beaucoup de 
fierté. Je suis convaincue qu’avec un nouveau leadership 
et l’équipe au bureau qui travaille sans relâche, l’AJEFA 
continuera d’être un leadeur de la communauté francophone. 
À cette fin, j’appuierai l’AJEFA en tant que présidente 
sortante et plus particulièrement à assurer que notre projet 
pour un Centre de justice de proximité en français se réalise. 
Lorsque ce centre deviendra une réalité, il saura combler un 
grand besoin, cependant cet énorme projet exigera l’appui et 
la collaboration de plusieurs organismes. 

Enfin, je tiens à terminer mon mandat de trois ans en 
encourageant les membres et amis de l’AJEFA à contribuer 
au fonds de dotation en justice (nom à être déterminé) avec 
La Fondation franco-albertaine. Ce soir, je lance un défi 
à vous, membres, collègues et amis qui avez une vision 
philanthropique et qui croyez en l’importance de promouvoir 
l’accès à la justice en français en Alberta, de contribuer à ce 
fonds qui pourra assurer sa continuité à long terme. 

Ensemble, travaillons à la croissance de l’AJEFA!

Merci

Me Maryse Culham
Présidente
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CLINIQUE JURIDIQUE
Depuis maintenant un an et demi, nous offrons des services juridiques pour les francophones de 
l’Alberta par le biais de la clinique juridique. Bien que la majorité des demandes concernent les 
droits du travail, de l’immigration et de l’iimmobilier, nous répondons à des questions juridiques 
variées. Pour répondre à la demande sans cesse croissante de notre clientèle, notre bureau

- met à disposition de nombreux documents d’information juridique en français;

- oriente vers des avocats francophones travaillant dans le domaine relié au problème juridique 
du client;

- offre des services juridiques en français aux francophones;

- développe des documents et des ateliers d’information juridique en français;

- tient des kiosques d’information partout en province.

RAPPORT DES PROJETS ET ACTIVITÉS

« Avant de rencontrer 
l’agent de la clinique, 
je ne connaissais 
pas mes droits en 
matière de divorce 
et sur ma résidence 
permanente. » 
N.K., client de la clinique

 « Merci de 
m’informer sur mes 
droits et devoirs 
envers les bailleurs, 
je ne commettrai 
plus la même erreur 
à la signature de mon 
prochain bail. » 
R. D., client de la clinique

295
CONSULTATIONS 
 

72
DEMANDES DE 
RENSEIGNEMENTS 
TRAITÉES

8
KIOSQUES  
D’INFORMATION 

PLUS DE 70
HEURES DE 
BÉNÉVOLAT 

7
BÉNÉVOLES 
 

EN QUELQUES

CHIFFRES
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RAPPORT DES PROJETS ET ACTIVITÉS

« À l’université, on apprend la 
théorie. En faisant du bénévolat à 
la clinique, cela permet de mettre 
en pratique ce qu’on apprend. 
De plus, on rencontre des gens, 
c’est du réel et non une mise en 
situation. » 
Étudiant, bénévole à la clinique  

(Source : Le Franco)

 21 % DROIT DE L’IMMIGRATION

 21 % DROIT DU TRAVAIL

 16 % DROIT IMMOBILIER

 14 % DROIT DE LA FAMILLE

 12 % LITIGES CIVILS

 7 % DROIT CRIMINEL

 4 % DROIT SUCCESSORAL

 4 % COMMISSAIRE À L’ASSERMENTATION

 1 % AUTRE

PRINCIPAUX OBJETS

DES DEMANDES 

ET CONSULTATIONS

DÉVELOPPEMENT DE LA DOCUMENTATION

FICHES JURIDIQUES POUR LES AINÉS

Notre projet « Stratégie pancanadienne de prévention des mauvais 
traitements envers les ainés » financé par le gouvernement du Canada 
dans le cadre du programme Nouveaux Horizons pour les ainés, nous 
a permis de développer un ensemble de 20 fiches juridiques pour les 
personnes âgées de 50 ans et plus. Cet ensemble est en quelque sorte 
un outil de prévention auprès des personnes préretraitées et des ainés 
encore très autonomes, de sensibilisation aux préoccupations des 
individus en perte d’autonomie, mais aussi d’information sur la façon de 
protéger nos ainés devenus vulnérables et non autonomes.

Cet ensemble est divisé en 5 grands thèmes qui concernent directement 
les personnes de 50 ans et plus : 

- autonomie et vie active

- habitation

- finance : protection et gestion

- santé et qualité de vie

- inclusion sociale et relations interpersonnelles
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CAPSULE VIDÉO POUR LES AINÉS

Grâce à un projet financé par le gouvernement du Canada dans le cadre 
du programme Nouveaux Horizons pour les ainés, nous avons développé 
un ensemble de six scénarios sur les thèmes suivants :

- la perte du permis de conduire

- le divorce

- le travail et le bénévolat

- les droits des grands-parents

- les droits de la personne

- les voyages

Ces scénarios ont été écrits et mis en scène par France Levasseur-
Ouimet et joués devant les caméras par des comédiens à la retraite. Ces 
nouvelles ressources seront entre autres distribuées auprès des clubs 
d’âge d’or de l’Alberta et serviront également comme support pour 
l’animation d’ateliers d’information juridique.

LE PETIT JURIPÉDIA DES DROITS ET RESPONSABILITÉS DES VICTIMES 
D’ACTES CRIMINELS

Dans le cadre de la Semaine nationale de sensibilisation aux victimes 
d’actes criminels 2014 et grâce à la contribution financière de Justice 
Canada, nous avons développé le livret « Le petit juripédia des droits et 
responsabilités des victimes d’actes criminels ». Il s’agit là d’un ouvrage 
de vulgarisation et d’information juridique qui peut être utile à tous 
les francophones de l’Alberta, qu’ils aient été ou non victimes d’actes 
criminels. Il leur permettra, entre autres, d’améliorer leurs connaissances 
juridiques et de s’informer sur les services et programmes d’aide aux 
victimes d’actes criminels existants en Alberta et au Canada.

PHOTOS

1 Falher : atelier 
sur l’exploitation 
financière envers  
les ainés

2 Edmonton : atelier 
sur les droits et 
responsabilités des 
parents en Alberta
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PRÉSENCE EN RÉGION
L’année 2013-2014 s’inscrit dans la même lignée que l’année 2012-2013. 
En effet, notre association a maintenu une présence importante partout 
dans la province. Nous nous sommes rendus dans les régions suivantes : 
Bonnyville, Calgary, Edmonton, Falher, Fort McMurray, Grande-Prairie, 
Red Deer et Saint-Paul. Lors de ces visites, nous avons pu renforcer nos 
partenariats avec les organismes régionaux et offrir de nombreux ateliers 
d’information juridique sur les thèmes suivants :

- l’exploitation financière chez les ainés

- les testaments et successions

- le droit du travail

- les droits de la personne en milieu de travail

- les droits et responsabilités des parents en Alberta

- les droits des grands-parents

- la fraude financière

- les abus envers les ainés

- les droits linguistiques

- la cyberintimidation

-  le droit fiscal

- les droits et responsabilités des propriétaires/locataires

Ces ateliers ont été rendus possibles grâce aux contributions financières 
de Citoyenneté et Immigration Canada, de Justice Canada, du Secrétariat 
francophone de l’Alberta ainsi qu’au programme Nouveaux Horizons pour 
les ainés du gouvernement du Canada.

15
BÉNÉVOLES

QUELQUE 20
ATELIERS OFFERTS

PLUS DE 300
PARTICIPANTS

7
RÉGIONS VISITÉES

PLUS DE 60
HEURES DE BÉNÉVOLAT

EN QUELQUES CHIFFRES

« Continuez à soulever 
ce genre de sujet, 
d’autres ateliers 
seraient les bienvenus, 
merci de votre 
initiative. »
Participant à l’atelier sur l’exploitation 

financière à Red Deer

« Les ateliers étaient 
très constructifs 
et intéressants. Ça 
nous donnait plus de 
moyens de comprendre 
et d’interagir aux 
mauvais traitements. »
Participant aux ateliers sur les mauvais 

traitements envers les ainés et sur la fraude 

financière à Calgary
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INTERVENTION DANS LES ÉCOLES
MÉTHODES ALTERNATIVES DE RÉSOLUTION DE CONFLITS

PRIX HEROES OF A SAFE AND CARING WORLD AWARD 2013

Au cours des quatre dernières années, l’AJEFA a 
travaillé en étroite collaboration avec les conseils  
scolaires Centre-Nord, Centre-Est et FrancoSud 
pour implanter les programmes Vers le pacifique 
et Différents, mais pas indifférents développés 
par l’Institut Pacifique. Ces programmes visent, 
entre autres, à former les enfants à la résolution 
de conflits et à les inciter à utiliser la médiation 
comme mode de résolution de conflits.

Pour couronner ces belles collaborations, l’AJEFA  
a reçu le 20 novembre dernier le prix HEROES of 
a Safe and Caring World Award 2013. Ce prix est 
remis par la Society for Safe and Caring Schools 
& Communities aux personnes et organismes 
qui ont pris des mesures pour aider à créer une 
société bienveillante et sécuritaire.

« Nous sommes très fiers de recevoir ce prix, car il vient couronner 
le travail que nous avons fait en collaboration avec les milieux 
scolaires pour prévenir la violence chez les jeunes et lutter contre 
l’intimidation. Nous tenons à remercier sincèrement Mme Pierrette 
Messier-Peet, coordonnatrice du projet APPARTENANCE pour le 
Conseil scolaire FrancoSud, qui a soumis notre candidature avec 
l’appui de Mme Michelle Tardif, coordonnatrice du projet ESPOIR 
pour le Conseil scolaire Centre-Nord et Mme Josée Verreault, 
directrice adjointe du Conseil scolaire Centre-Est. »
Maryse Culham, présidente de l’AJEFA

PHOTOS

1 Les 18 médiateurs 
en compagnie de 
Fernande Bergeron et 
d’Alexandra Bousmal, 
intervenante du 
projet espoir.

2 École de la Rose 
sauvage

3 École Les Cyprès

4 École Père-Lacombe

5 École Boréal

PREMIERS JEUNES MÉDIATEURS

Le 23 mai 2013, Fernande Bergeron, notre 
directrice générale, a participé à la rencontre 
du groupe de médiation par les pairs mis sur 
pied par l’école publique Gabrielle-Roy. Au 
nom de l’AJEFA et de l’Institut Pacifique, Mme 
Bergeron a remis à chacun des 18 médiateurs 
un certificat soulignant leur engagement à 
promouvoir une « culture de la paix ». 
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PROCÈS SIMULÉ

Cette année, quatre écoles francophones ont décidé de tenter l’aventure 
de monter un procès simulé en français avec leurs élèves et de le 
présenter lors de la Journée du droit de leur région. L’école Boréal de Fort 
McMurray et l’école Père-Lacombe d’Edmonton ont présenté un procès 
civil tandis que l’école La Rose sauvage de Calgary et l’école Les Cyprès 
de Medicine Hat ont présenté un procès criminel.

4
PROCÈS SIMULÉS

68
ÉLÈVES PARTICIPANTS

10
BÉNÉVOLES

4
RÉGIONS VISITÉES

PLUS DE 80
HEURES DE BÉNÉVOLAT

EN QUELQUES CHIFFRES

« Un grand merci encore pour cette 
expérience extraordinaire pour les jeunes! »
Nadine Gutner, enseignante à l’école Boréal de Fort McMurray
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JUSTICE RÉPARATRICE POUR LES AINÉS
CONFÉRENCES ET FORMATIONS

La troisième étape de notre projet « Stratégie pancanadienne de prévention 
des mauvais traitements envers les ainés » financé par le gouvernement 
du Canada dans le cadre du programme Nouveaux Horizons pour les ainés 
consiste à développer, en français, un programme de justice réparatrice 
dans les cas de mauvais traitements envers les ainés. 

C’est donc avec cet objectif en tête que nous avons assisté à plusieurs 
conférences tout au long de l’année :

- The national Restorative Justice Symposium — Toronto

- 7th Annual Alberta Restorative Justice Conference 2013 — Edmonton

- 13th annual Youth Justice Committee Conference

« La justice réparatrice est une approche centrée sur la 
réparation des torts quand un acte préjudiciable a été 
commis dans une collectivité. Selon la technique utilisée, 
la justice réparatrice implique la victime, le délinquant, 
leurs réseaux sociaux, les organismes judiciaires et la 
communauté. Par-dessus tout, la justice réparatrice est 
une invitation à se joindre à la conversation afin que nous 
puissions nous soutenir et apprendre les uns des autres. 
C’est un rappel que nous sommes tous interconnectés. »
(Howard Zehr, Little Book of Restorative Justice, p. 63.) — tiré de www.arjassoc.ca.

Toujours avec le même objectif, nous avons également demandé à 
madame Arlene Groh de Waterloo d’animer deux séances de formation 
en justice réparatrice 

-  l’une pour les représentants des associations de juristes d’expression 
française participantes au projet (Alberta, Colombie-Britannique, 
Manitoba, Nouvelle-Écosse et Ontario),

- l’autre pour les membres de notre comité provincial sur la justice 
réparatrice.

Lors de ces deux formations, les participants ont, entre autres, eu l’occasion 
de prendre part à un cercle et d’en comprendre le fonctionnement.
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MISSION EXPLORATOIRE

Les 17, 18 et 19 février 2014, accompagnées par les Associations de 
juristes d’expression française de la Colombie-Britannique et du Manitoba, 
nous nous sommes rendues à Montréal puis à Sherbrooke et enfin à 
Québec dans le but d’y mener une mission exploratoire afin de connaitre 
ce qui se fait en français en matière de programmes de justice réparatrice, 
surtout auprès des ainés, de rencontrer les organismes œuvrant dans 
ce domaine, de partager nos connaissances en justice réparatrice et 
de développer nos compétences en la matière. Grâce à cette mission, 
nous avons pu consolider notre partenariat avec le Regroupement des 
organismes de justice alternative du Québec (ROJAQ) et créer de nouveaux 
liens avec les organismes suivants : Ressources alternatives Rive-Sud 
(organisme de justice alternative de Longueuil), Le Pont (organisme de 
justice alternative de Sherbrooke), L’Autre avenue (organisme de justice 
alternative de Québec) et le Centre de la francophonie des Amériques.

Cette mission a été rendue possible grâce aux contributions financières 
du Secrétariat aux affaires intergouvernementales canadiennes (SAIC), 
du programme Nouveaux Horizons pour les ainés du gouvernement du 
Canada et du Centre de la francophonie des Amériques.

« J’ai beaucoup apprécié la session. 
Félicitations pour cette initiative! 
J’ai confiance qu’il y aura des suites 
intéressantes. »
Participant à une formation en justice réparatrice à Edmonton

« J’ai compris davantage combien ce genre 
de communication pourrait aider plusieurs 
personnes âgées. »
Participant à une formation en justice réparatrice à Edmonton
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COMMUNICATIONS
Cette année a été marquée par le retour des chroniques juridiques à l’émission La Croisée de 
Radio-Canada. À un rythme mensuel, elles permettent aux auditeurs d’entendre un avocat bénévole 
répondre aux questions de l’animateur sur un sujet bien précis. Voici les thèmes abordés à ce jour : 

- le cadre juridique entourant les réclamations lors d’inondations

- les élections municipales

- les résidents permanents et la criminalité

- les droits des consommateurs à l’occasion des fêtes de fin d’année

- la fiscalité pour les Snowbirds

- les relations de couples

- la cause Caron en cour suprême

Nous sommes également très fiers de notre présence accrue tant sur Facebook que dans les 
divers médias francophones de l’Alberta. Nous continuons à alimenter notre site Web et notre 
page Facebook afin de tenir nos visiteurs informés de nos activités et de nouvelles ressources 
disponibles. Nous profitons toujours d’une entente avec l’hebdomadaire Le Franco et le mensuel 
Franco Calgary & Sud de l’Alberta, ce qui nous permet, entre autres, de publier tous les trimestres 
notre bulletin de nouvelles « Le juriste albertain » et ainsi joindre un plus grand nombre de 
francophones afin de les informer sur les services juridiques, nos activités, nos projets et nos 
membres.

PRÉSENCE DANS LES MÉDIAS

14
ARTICLES

dans Le Franco  
et Le Franco Sud 
 
 

7
CHRONIQUES 
JURIDIQUES

à la Croisée  
de Radio-Canada

16
INTERVENTIONS

lors des diverses émissions 
radiophoniques produites 
et diffusées par CHFA 
 

3
INTERVENTIONS

au Téléjournal Alberta  
et à l’Alberta en Bref 

SITE WEB

4 997
VISITEURS

61 723
PAGES VUES

FACEBOOK

275
ABONNÉS

92
PUBLICATIONS

9 317
PERSONNES TOUCHÉES 
PAR SON CONTENU

 

LE JURISTE ALBERTAIN

4
BULLETINS TRIMESTRIELS

5 000
LECTEURS

EN QUELQUES CHIFFRES
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PRINCIPAUX PARTENAIRES ET COLLABORATEURS
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COMMANDITAIRES DU BANQUET 2014

COMMANDITAIRE PLATINE

COMMANDITAIRE OR

COMMANDITAIRES BRONZE




